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Saison 2020/2021

Suite à la réunion de travail du jour de la Commission Régionale des Compétitions (C.R.C.), nous vous 
informons de la position vis-à-vis des équipes concernées sur la Région par une fermeture de leur 
équipement sportif pour les adultes. 

La Commission Régionale des Compétitions précise que les rencontres non-impactées par au moins 
une équipe issue des deux zones de fermeture se dérouleront en fonction du calendrier initial. 

Maintenant, trois cas possibles qui se présentent : 
Cas n° A – les deux équipes sont impactées par la fermeture : 
Les rencontres seront automatiquement reportées de la manière suivante : 

- rencontre du 3/4 octobre 2020 au 24/25 octobre 2020
- rencontre du 10/11 octobre 2020 au 30 octobre / 1er novembre 2020

Cas n° B – l’équipe qui reçoit est impactée par la fermeture : 
Cette équipe aura le choix : 
1/ d’inverser la rencontre avec l’équipe adverse et donc de jouer à la date initiale (accord de l’autre club) 
2/ de reporter la rencontre le plus rapidement possible (accord des deux clubs) 
 Confirmation auprès de la C.R.C avant mercredi 30/09/2020 à 18h00 – En absence de réponse, la

rencontre sera automatiquement reportée comme dans le cas n°1.

Cas n° C – L’équipe impactée est visiteuse lors de la rencontre : 
Cette équipe aura le choix : 
1/ de jouer la rencontre à l’extérieur comme prévu à la date du calendrier 
2/ de reporter la rencontre le plus rapidement possible (accord des deux clubs) 
 Confirmation auprès de la C.R.C avant mercredi 30/09/2020 à 18h00 – En absence de réponse, la

rencontre sera automatiquement reportée comme dans le cas n°1.

La C.R.C. vous communique par division, les rencontres concernées pour les deux prochains week-ends 
sportifs. 

Les accords de dérogation et/ou d’inversion doivent être adressés en urgence par mail à : 
competitions@occitaniebasketball.org en précisant le numéro de la rencontre et l’accord des deux clubs 
avant mercredi 30/09/2020 à 18h00. Faute de réponse, la C.R.C. reportera sur les deux week-ends. 
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